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La question de la place de l’élève au sein de l’établissement scolaire est un sujet essentiel pour tous 
les acteurs du processus éducatif. Et pourtant, c’est une question qui peut paraître étonnante. 

Peut-on imaginer en effet un système éducatif sans élèves et donc sans une place pour les élèves ? 
Peut-on imaginer un établissement scolaire dans lequel les élèves n’auraient pas une place? Se 
poserait-on la même question sur la place des enseignants au sein des établissements scolaire ? Tout 
simplement, se serait-on posé la même question et dans les mêmes termes il y a trente ans ?

On peut penser que si le législateur de 1989 a éprouvé le besoin de dire que cette place est au centre 
du système, c’est que cela n’allait peut-être pas de soi. Et si, de son côté, la loi d’orientation et de 
programme pour l’avenir de l’école d’avril 2005 place, dans son article 3, les élèves en tête de 
l’énumération des membres de la communauté éducative : « Dans chaque école, collège ou lycée, la 
communauté éducative rassemble les élèves et tous ceux qui, dans l’établissement scolaire ou en 
relation avec lui, participent à l’accomplissement de ses missions », c’est que cela paraissait 
important à la représentation nationale de l’affirmer solennellement, et cette affirmation sonne aussi 
comme un rappel.

Si les élèves ont évidemment une place au sein des établissements, la question est plutôt quelle sorte 
de place on leur fait et comment cette place s’est construite et a évolué historiquement et 
institutionnellement. 

Dans un premier temps je propose, en prenant l’exemple des lycéens, de regarder comment la place 
des élèves a évolué depuis vingt-cinq à trente ans au sein des établissements scolaires.

J’envisagerai ensuite la question sous l’angle de ceux qu’on appelle les « nouveaux publics » : 
l’arrivée de « nouveaux publics » issus de la démocratisation de l’accès au lycée a-t-elle modifié la 
place accordée aux élèves dans les établissements et quelle place a-t-on fait de façon générale aux 
élèves issus de familles populaires au lycée et aux élèves en difficulté au collège ? 

Enfin, j’aborderai la question de la place de l’élève sous différents aspects pédagogiques et 
éducatifs : quelle place fait-on aujourd’hui à l’élève dans la construction des apprentissages, quelle 
place fait-on à l’éducation citoyenne de l’élève et enfin quelle place peut-on laisser à certaines 



revendications identitaires des élèves au sein des établissements ?

 

1. Quelle place fait-on aux lycéens dans les établissements scolaires depuis trente ans ?

 

C’est un sujet qu’il n’est pas facile de traiter car, aussi surprenant que cela paraisse, il n’existe pas 
beaucoup de travaux historiques ou sociologiques sur les acteurs essentiels du système éducatif que 
sont les élèves.

Dans son important travail sur les lycéens en 1991, François Dubet pouvait dire alors « on connaît 
tout du système et pas grand chose des acteurs », et il soulignait « l’absence ou la part infime des 
travaux consacrés aux élèves dans la production sociologique consacrée à l’école»[1].

C’est assez dire le peu de cas que l’on a très longtemps fait de l’élève en tant que personne et acteur 
digne d’étude dans notre système éducatif.

Depuis, les choses ont sensiblement changé. Pour ne prendre que l’exemple des travaux de 
l’inspection générale, on peut observer un effort pour centrer quelques études sur les élèves eux-
mêmes. Par exemple, on peut citer le rapport sur « les élèves en difficulté au collège » de 2003 ou le 
rapport sur « l’emploi du temps des élèves de lycée » de 2001.

Il n’existe pas non plus de texte spécifique, loi, décret ou autre circulaire, qui « détermine la 
condition juridique des élèves comme le statut de la fonction publique le fait avec les 
fonctionnaires. A l’école, les jeunes relèvent […] d’un ensemble de dispositions éparses, 
législatives et réglementaires, complétées et interprétées par une jurisprudence de plus en plus 
abondante. »[2]

 

Aujourd’hui, les élèves en général et les lycéens en particulier jouissent d’un certain nombre de 
libertés qui se manifestent par une liberté d’expression individuelle ou collective encadrée, 
notamment et j’en parlerai à la fin de mon propos, pour ce qui concerne le port de signes discrets 
d’appartenance religieuse, par la reconnaissance de droits de réunion, d’association, de publication, 
par la participation à un certain nombre d’instances de dialogue ou de concertation. A ces droits 
répondent des devoirs et obligations qui concernent le travail scolaire et la vie scolaire.

L’apparition de ces droits est un phénomène récent. Longtemps, en effet, s’agissant des élèves, le 
système éducatif a surtout proféré des interdictions. Pour prendre l’exemple de l’absence de liberté 
d’expression et de la coupure nette entre le monde scolaire et la vie, on peut citer la circulaire de 
1925 qui invitait les chefs d’établissement de l’époque « à ne tolérer parmi vos effectifs scolaires ni 
création de secteurs, ni désignation de subdélégués mandatés par aucune organisation, ni remise de 
buvards communistes ou de programmes électoraux. Vous ne devez admettre dans les 
établissements scolaires aucune caricature de nos querelles civiques auxquelles les adultes suffisent. 
»

Le tournant pris dans les années 1970 est d’autant plus sensible. Une circulaire du 28 avril 1970 
indique en effet que « la vie scolaire ne doit pas tendre à isoler les lycéens de la société dans 
laquelle ils sont appelés à vivre, mais à leur permettre progressivement la recherche de 
l’information objective et la pratique de la tolérance, conditions nécessaires à l’éducation du 
citoyen. » 

Souvenons-nous aussi que la question des droits et obligations des élèves est apparue dans le 
système éducatif d’abord sous « l’angle d’un droit à l’école. »[3] Je veux parler de l’apparition dans 
les lois républicaines liées à l’obligation scolaire à 13 ans (1882), 14 ans (1936) et 16 ans (1959) et 
du droit à l’éducation réaffirmés dans la constitution de 1958, dans la loi de 1975 et celle de 1989.



Depuis la fin des années 1960, on parle aussi « d’un droit dans l’école »[4] qui accompagne « le 
phénomène de massification de l’enseignement » et qui permet de reconnaître aux élèves un certain 
nombre de droits. Les élèves ne sont plus alors de simples usagers du service public mais ils sont 
considérés comme des futurs citoyens que l’école reçoit pour mission de former en conséquence.

Il peut être intéressant de se demander un instant si ces nouveaux droits sont apparus naturellement 
dans le paysage éducatif, en quelque sorte comme une conséquence logique à la fois de la 
massification, de l’allongement de la scolarité (beaucoup de lycéens sont aujourd’hui majeurs) et de 
la reconnaissance de l’élève comme personne, ou si le ministère de l’éducation nationale a été 
conduit à prendre ces mesures sous la contrainte des événements.

Si je pose cette question, c’est qu’on doit remarquer que les mesures prises en faveur de nouveaux 
droits des lycéens en 1991 se situent quelques mois à peine après l’important mouvement lycéen de 
1990. 

Et, de fait, régulièrement, depuis une quarantaine d’années, on constate que les élèves bougent, que 
les lycéens manifestent et que la société semble d’ailleurs découvrir à chaque fois les problèmes que 
les jeunes soulèvent en 1986, 1990, 1994, 1999-2000, 2005. Les élèves ne seraient-ils donc pas 
satisfaits de la place qu’on leur fait dans les établissements ? 

De quoi se plaignent les élèves dans ces moments de révolte et que veulent-ils ? Plusieurs travaux 
se sont penchés sur la question, notamment ceux de François Dubet.

 

       Ils se plaignent de leurs conditions de travail : cela est tout à fait significatif en 1990. Les 
nouveaux lycéens fruits de l’explosion scolaire des années 80-90 supportent de plus en plus mal les 
effectifs chargés, les locaux inadaptés (c’était vrai en 1990 mais pas en 2005 compte tenu des gros 
efforts produits par les collectivités territoriales depuis la décentralisation) et la surcharge horaire 
des emplois du temps. Chacun se souvient que les manifestations de 1986 et de 1990 sont parties 
des lycées de banlieue ;

       Ils se plaignent aussi parfois de leurs relations avec les adultes et du « mépris » qu’ils croient 
apercevoir chez certains d’entre eux ;

       Ils réclament d’être davantage associés à la vie de leur établissement ;

       Ils sont de façon générale très inquiets pour leur avenir ;

       Ils manifestent un grand souci de l’égalité de traitement de tous au sein du système éducatif.

 

Il est à cet égard tout à fait significatif de relever que, contrairement au mouvement de 1968, les 
explosions lycéennes qui se produisent de 1986 à aujourd’hui ne remettent jamais en cause l’école 
et ses finalités. 

Les élèves sont finalement, et c’est plutôt réconfortant, très attachés à notre tradition républicaine, 
ce qui n’avait pas empêché certains journalistes de parler de façon outrancière, au moment des 
manifestations de 1986, de « sida mental » des lycéens[5]. 

Cette incompréhension des demandes des lycéens est également visible en 1990 quand, en réponse 
aux inquiétudes des lycéens, le CNP fait des propositions pour atténuer la hiérarchie entre les 
filières au lycée. Un syndicat enseignant considère alors cette proposition « inacceptable pour les 
jeunes et pour le personnel pour lequel elle aurait pour conséquence de rendre le métier plus 
difficile par l’accroissement de l’hétérogénéité des élèves, par la multiplication du nombre de 
classes, par les changements d’emploi du temps »[6]. François Dubet fait remarquer que le mot 
hétérogénéité utilisé ici est « une façon élégante de désigner les nouveaux élèves issus des milieux 
populaires. Quant à l’affirmation du droit des élèves dans les établissements, elle se heurte à de 
vives résistances chez bien des proviseurs. »[7]



 

Ce qui s’est passé en 1990-1991 incite donc, pour le moins, à se poser la question de savoir si c’est 
le système éducatif qui ajuste régulièrement sa façon de faire une place à l’élève au sein des 
établissements, en dehors de toute pression du contexte, ou si ce sont les lycéens qui se font une 
place différente dans le système éducatif, explosion scolaire[8] après explosion scolaire. 

En vérité, comme souvent, la vérité est plus complexe. En fait, le ministère de l’éducation nationale, 
contrairement à une idée reçue, a largement anticipé les évolutions, ce qui ne veut d’ailleurs pas dire 
que, sur le terrain, tous les établissements scolaires aient eu la même attitude.

Prenons comme repère la loi du 11 juillet 1975 qui préconise fortement que les établissements 
aident les élèves à accéder à l’autonomie pour mieux s’intégrer à la société. Complétée par le décret 
de 1985, cette loi reconnaît aux élèves le droit de participer à la vie de l’établissement par le biais 
du conseil d’administration, de la commission permanente et du conseil de discipline. 

Par contre, la liberté de réunion est accordée aux élèves (limitée pour les collégiens aux seuls 
délégués des élèves pour l’exercice de leurs fonctions), après la signature de la Convention 
internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989 et après le mouvement lycéen de 1990.

Si la loi d’orientation de 1989 prévoit la liberté d’association, liberté accordée aux citoyens depuis 
le 1er juillet 1901 mais refusée aux élèves depuis pendant presque un siècle sauf pour l’association 
sportive (1984) et les foyers socio-éducatifs (1968), et si la lettre de préparation de la rentrée 
1990[9] fixe, pour la première fois, comme objectif de donner plus de responsabilité aux élèves et « 
invite les proviseurs à mettre en place à titre provisoire les conseils de délégués des élèves », c’est 
un décret de février 1991 qui la garantit aux lycéens et qui permet en particulier de constituer la 
Maison des lycéens, décision qui intervient donc après les manifestations de 1990.

De même, l’article 10 de la loi de 1989 dit que «dans les collèges et les lycées, les élèves disposent, 
dans le respect du pluralisme et du principe de neutralité, de la liberté d’information et de la liberté 
d’expression », mais c’est le décret du 18 février 1991 qui traduit ce principe dans les faits.

Autrement dit, le ministère de l’éducation nationale montre qu’il est prêt à des évolutions, qu’il les 
préconise même, mais c’est aussi la force des événements qui a pu accélérer le processus et ouvert 
aux élèves le bénéfice de libertés publiques. Il faut vite répondre aux lycées qui ont manifesté 
fortement à l’automne 1990 et la lettre ministérielle de préparation de la rentrée 1991 le dit 
explicitement. Le ministre y demande a en effet aux recteurs d’être très présents dans les lycées 
pour « coordonner et aider l’action des proviseurs mais également pour indiquer aux élèves que 
votre action porte sur la résolution progressive des difficultés qu’ils rencontrent. »[10]

On verra tout à l’heure avec quel degré d’engagement et de réussite cette action a été relayée dans 
les établissements scolaires.

 

2. L’idée que l’on se fait de la place de l’élève au sein des établissements scolaires a-t-elle évolué 
en fonction de l’arrivée de nouveaux publics ? Quelle place fait-on à ces nouveaux publics ?

 

Si l’expression de « nouveaux publics » est employée communément pour les lycées comme pour 
les collèges, cela ne veut pas dire qu’elle soit entièrement juste. Et puis, d’ailleurs, fréquente-t-on 
un établissement scolaire comme on assiste à un spectacle ? 

Cette expression n’est pas totalement juste en effet et il faut toujours veiller, c’est le rôle des 
historiens, à ce que le passé ne soit pas caricaturé[11] et souvent trahi par l’idée reçue d’un supposé 
âge d’or. L’école n’échappe pas à cette difficulté. Car le problème avec les souvenirs concernant 



l’école c’est qu’ils s’alimentent à trois sources, bien identifiées par Pierre Caspard s’agissant de 
l’histoire des lycées lors d’un colloque à la Sorbonne en 2002 : « d’abord les souvenirs que chacun 
conserve de ses années d’études, souvenirs singuliers, parfois déformés, non généralisables, mais 
particulièrement prégnants. Ensuite, les grands stéréotypes qui franchissent les siècles : lycées-
casernes, lycées-prisons, lycées-papillon…Enfin, et surtout, une histoire subliminale que distille 
quotidiennement nombre de propos tenus sur le lycée actuel et son avenir, et qui, sur le mode du « 
désormais » ou du « dorénavant », réduisent globalement le lycée d’hier au rôle de repoussoir ou de 
boulet pour les réformes jugées nécessaires. »[12]

Et puis lors du même colloque sur l’histoire des lycées, plusieurs historiens ont bien montré que les 
lycéens du passé n’ont pas été « que des héritiers trouvant au pied de leur lit, à leur naissance, la 
panoplie complète du bon élève, mais que beaucoup d’entre eux étaient aussi des travailleurs 
infatigables dont l’investissement en travail a toujours eu quelque rapport avec la réussite des 
études. »[13] 

Par ailleurs, il ne faut pas s’imaginer un « ancien et statique public mythique »[14] qui n’en en fait 
jamais totalement et exclusivement existé. Il a toujours existé des boursiers ; les jeunes filles sont 
venues rejoindre les garçons, dans des établissements séparés d’abord, mixtes ensuite ; la 
démocratisation a en fait commencé dès les années 1930 avec la mise en œuvre de la gratuité du 
secondaire. A chacune de ces vagues successives, le système a dû s’adapter aux spécificités 
sexuelles, culturelles ou sociales des élèves.

Mais cela dit, on a évidemment raison d’utiliser l’expression de « nouveaux publics »si on parle des 
nouveaux élèves qui ont massivement accédé à l’enseignement secondaire depuis trente ans. Jusque 
dans les années 1960-1970, l’enseignement secondaire est resté en effet un enseignement d’élite et 
la véritable démocratisation date de quelques dizaines d’années seulement, à partir du moment où 
l’école a été effectivement ouverte au plus grand nombre. Signalons, à titre d’illustration, que la 
note de service pour la préparation de la rentrée 1982 évoque officiellement l’objectif de « 
démocratisation de la formation scolaire au plus grand nombre »[15], mais remarquons que le 
système éducatif semble avoir du mal à se faire à ce « nouveau public » puisque la circulaire de 
préparation de la rentrée 1989 parle encore à ce moment des « nouveaux élèves » du lycée.[16]

Tous les jeunes ont donc aujourd’hui en principe leur place au sein des établissements scolaires. 

On a ouvert le collège au début des années 1960, créé le collège unique au milieu des années 1970, 
accueilli au lycée sous le double effet de l’objectif des 80 % et de la création du Bac Pro[17], un 
public nouveau dans le second cycle à partir du milieu des années 1980. Tout cela s’est fait dans des 
délais extrêmement rapides. La circulaire de préparation de la rentré 1984 pour les lycées permet au 
ministre Savary de reconnaître qu’une « telle politique n’est pas simple ». Il rend hommage « aux 
personnels de l’éducation nationale qui travaillent chaque jour avec un nombre croissant d’élèves 
appartenant aux milieux culturels et sociaux les plus divers. »[18]

Car il ne suffit pas de trouver une place[19] à chacun de ces nouveaux élèves, il faut encore 
organiser pour tous une scolarité réussie.

 

Il est vrai qu’il n’a pas été facile, et qu’il n’est toujours pas facile pour certains élèves, parlons vrai 
et nommons-les puisque ce sont les enfants du peuple, de trouver leur place au sein des 
établissements du second degré. 

Déjà, en 1972, dans un rapport au ministre de l’éducation nationale sur la fonction enseignante dans 
le second degré, Louis Joxe écrivait ceci : « Les enseignants d’aujourd’hui vivent avec leurs élèves 
une situation trop difficile et trop décevante ; les élèves actuels diffèrent de ceux pour lesquels le 
système ancien avait été conçu ; la société remet en question l’école et sa culture de façon trop 
radicale pour que le rapport pédagogique traditionnel puisse encore être accepté naturellement et 
vécu comme un accomplissement. A tout prendre, l’étonnant n’est pas que nous connaissions 



aujourd’hui une crise de l’acte pédagogique, mais bien qu’elle ne soit pas encore plus vive, et que 
les enseignants réagissent aussi bien. »[20] 

Trente ans plus tard, Jean-Pierre Obin, dans son rapport au ministre Enseigner un métier pour 
demain, fait le même constat : les enseignants ressentent une détérioration de leur métier en raison 
de l’évolution des élèves « moins bien préparés par leur éducation familiale et sociale à une 
scolarisation longue à laquelle ils n’aspiraient pas forcément. »[21] J-P Obin rend compte du 
désarroi des enseignants devant des élèves « dont la façon d’être et de travailler n’est plus la même 
» (sous-entendu qu’avant la démocratisation), et dont « le comportement a profondément évolué : 
plus audacieux et moins travailleurs, ils n’acceptent plus d’emblée les règles et les codes scolaires, 
leur motivation semble plus faible, ils travaillent plus difficilement à la maison, manquent 
d’attention en classe et ne savent plus se fixer sur une activité. […] ‘’Matériel oublié, travail non 
fait, absences, mauvaise tenue, chewing-gum, vulgarité’’ écrit l’un d’eux. […] Un sentiment qui 
semble partagé est que le niveau de recrutement baisse, que l’expression écrite se détériore, que 
l’hétérogénéité augmente et que les comportements se dégradent. »

 

Pourtant l’accueil de ces nouveaux élèves a fait l’objet d’une action soutenue et remarquable de la 
part du ministère et des personnels qu’il faut saluer. Je veux parler des efforts budgétaires 
importants (la France est un des pays qui dépensent le plus pour son second cycle), des efforts 
d’adaptation des enseignants qui n’ont pas à rougir du travail effectué dans le cadre de cette 
démocratisation, des offres multiples d’enseignement et d’options mis en place, de la création de 
nouvelles filières d’enseignement, des dispositifs de plus en plus diversifiés de lutte contre l’échec 
scolaire.

 

 

 

 

 

La place des élèves pauvres dans l’établissement scolaire [22]

 

La centration sur l’élève évoquée il y a un instant s’est accompagnée de la mise en place de 
dispositifs pédagogiques qui ont pour objectif de permettre à chaque élève d’aller à son rythme pour 
acquérir les connaissances et les compétences prévues dans les programmes. Mais la différenciation 
pédagogique doit-elle nécessairement conduire à une individualisation des enseignements ?

Cette question est loin d’être anecdotique pour les élèves issus de familles pauvres puisque selon les 
estimations de l’observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale, nous scolarisons 
aujourd’hui dans nos écoles, collèges et lycées plus d’un million de jeunes venant de familles qui 
vivent en dessous du seuil de pauvreté.

Or, devant les difficultés lourdes de certains enfants et adolescents de milieu populaire, ne commet-
on pas, ici ou là, un contresens sur « l’adaptation de l’école » et sur l’individualisation des 
enseignements, en réduisant, de fait, malgré les instructions officielles, les exigences en matière 
d’apprentissage ? 

Qui sont les élèves les plus touchés par certaines dérives de la pédagogie du détour qui, à force 
d’emprunter les chemins de traverse, perd de vue les apprentissages ? Et qui sont les parents qui 
peuvent le soir, avec l’aide du « Bescherelle » ou du « Bled », structurer les apprentissages 
fondamentaux qui font aujourd’hui défaut dans certains cas ? 

Nous sommes évidemment tous convaincus que l’école qui s’adresse aux pauvres ne doit pas et ne 



peut pas être une école appauvrie dans ses objectifs et dans ses contenus et qu’il ne faut en aucun 
cas proposer une école au rabais sous prétexte que le contexte de la vie quotidienne de ces enfants 
est difficile. L’école de la République a les mêmes ambitions pour tous les élèves, sinon ce n’est 
plus l’école de la République.

Et d’ailleurs, les pauvres eux-mêmes, quand on veut bien les écouter, ne veulent surtout pas d’une 
école adaptée aux pauvres. Ils veulent, dans un réflexe salutaire, la même école que les autres, 
accéder à l’universel et ne veulent pas pâtir de certains délires relatifs au fameux « droit à la 
différence ». 

Le réflexe de ces familles est d’autant plus intéressant qu’il les conduit, en fait, à refuser 
l’individualisation croissante de notre société et de son école : ce que veulent les familles populaires 
pour leurs enfants c’est, si je puis dire, du collectif, de l’universel. 

Les familles pauvres veulent du « scolaire » car elles savent bien que c’est le « scolaire » qui ouvre 
au monde.

Ces familles rejoignent en cela certains chercheurs[23] dont les recherches sur l’échec scolaire 
devraient conduire à privilégier, dans les conditions d’apprentissage mises en œuvre, un 
enseignement plutôt collectif (ce qui n’exclut pas la mise en place temporaire de groupes de 
besoins), en classe hétérogène (ce qui n’exclut pas des moments de travail de groupes), structuré et 
explicite, avec une mesure régulière de la progression des élèves, plutôt qu’un enseignement 
systématiquement différencié ou individualisé. 

Méfions-nous donc, pour les enfants de milieu populaire tout particulièrement, de cette tendance à 
individualiser à l’extrême le travail scolaire en classe. Utilisée sans discernement, 
l’individualisation fait que l’élève n’a d’autre repère que lui-même. Or, la classe collective, c’est 
aussi le moyen d’apprendre ensemble des connaissances difficiles.

L’exemple des ZEP est significatif. Le bilan dressé est plutôt positif là où, précisément on est resté 
centré sur les apprentissages fondamentaux en conservant le maximum d’hétérogénéité possible 
dans les classes et, donc, là où l’on a pas abaissé le niveau d’exigence. 

 

Quelle place au collège pour le travail personnel du collégien en difficulté ?

 

Rappelons que, en application de la loi de 1975, c’est à la rentrée précédente de 1977 qu’a 
commencé à se mettre en place « un tronc commun de formation »[24] à l’entrée en 6ème. Avant 
cette date, les maîtres de l’école primaire donnaient un avis sur le « type de pédagogie »[25] qui 
convenait aux élèves de C.M.2 et ces derniers étaient affectées dans l’une des trois filières du 
collège d’enseignement général : type 1 (long), 2 (court) ou 3 (transition et classes pratiques). Dans 
cette configuration des études, chacun étant à la place que le système lui assignait, l’élève en échec 
n’existait pratiquement pas car chaque élève voyait son destin scolaire pris en charge dans une 
filière globalement homogène et précocement déterminée.

Le collégien « en difficulté » apparaît dans les circulaires de rentrée à partir du moment où les 
filières sont supprimées. Réaliste, la circulaire de rentrée 1978 évalue le nombre de dossiers 
d’élèves en difficulté à un maximum de 30% des élèves scolarisés en C.M.2. Ce chiffre donne un 
ordre de grandeur du nombre d’élèves qui ne sont pas prêts à accéder au tronc commun à ce 
moment et qui risquent donc de se trouver en difficulté.

Je crois qu’on peut dire, sans forcer le trait, que l’apparition de l’élève en difficulté au collège 
marque donc un progrès important dans l’histoire du système éducatif, ne serait-ce que parce qu’on 
fait alors une place dans le second degré à un public nouveau qu’il a fallu aider à s’adapter. De ce 
point de vue, nous qui avons trop tendance à porter un jugement pessimiste sur notre système, 
saluons le formidable travail accompli en trente ans par les personnels enseignant en collège. 



Aujourd’hui, en effet, 87 % à 90 % des élèves accèdent au tronc commun de formation générale.

Il subsiste certes encore trop d’élèves en difficulté au collège (de l’ordre de 10 % à 13 %), mais 
n’oublions pas d’où nous venons.

Les circulaires de rentrée sont lucides quant aux causes de ces difficultés. Par exemple, la question 
des temps et des rythmes d’apprentissage apparaît très tôt dans les motifs des difficultés. En 1980, 
les élèves en difficulté sont des élèves « qui éprouvent quelques difficultés à suivre le rythme. » Ce 
sont ensuite des élèves « qui ont besoin qu’on leur consacre du temps » (1988). 

La question sociale est également prise en compte dans les explications formulées par le ministère. 
On trouve une première mention en 1978 quand il est fait état « des élèves spécialement démunis ou 
défavorisés » et en 1987 quand sont évoqués « les élèves dont l’environnement éducatif ne réunit 
pas les conditions les plus favorables. » La même formule est utilisée, mot pour mot, en 1995. En 
2001, on manie l’euphémisme en évoquant les élèves qui « ne bénéficient pas des conditions 
optimales de réussite scolaire. » En 1989 encore, on reconnaît que les difficultés scolaires 
concernent les élèves « issus de familles qui n’ont pas encore de tradition de l’enseignement 
secondaire. » La question sociale rejoint ici la question de l’identité du collège : en effet, de quel « 
enseignement secondaire » parle-t-on ? Est-ce celui qui prépare uniquement à l’enseignement 
général du lycée ? C’est sans doute ce qu’il faut comprendre quand, en 2002, on parle d’élèves en 
difficulté qui « n’envisagent pas a priori de poursuivre des études longues. »

Chose étonnante, en 1998 les élèves en difficulté sont même interpellés voire chapitrés dans la 
circulaire de rentrée qui, pourtant, ne s’adresse pas à eux. On dit de ces élèves qu’ils « sont un souci 
pour l’équipe éducative » et qu’en conséquence ils « doivent comprendre que l’école est une chance 
pour eux et qu’elle fait tout pour lutter contre leur exclusion et pour reconnaître chaque élève dans 
sa dignité. » En 2003, on admet pourtant que « les modalités traditionnelles de soutien » n’ont pas 
permis une pleine efficacité du collège.

 

Il apparaît très vite aux autorités ministérielles qu’on ne parviendra pas à résoudre totalement les 
difficultés rencontrées par ces nouveaux élèves si on n’organise pas, au sein des établissements, des 
temps de travail personnel, sous la forme d’études surveillées ou dirigées.

C’est, là encore, un sujet sur lequel les historiens se sont encore assez peu penchés. Le travail, le 
temps de travail, l’emploi du temps des élèves pour ce qui concerne les cours mais aussi les espaces 
inter-cours, le temps des exercices, des leçons, des lectures et des loisirs, mériteraient pourtant des 
études approfondies.

L’histoire nous apprend d’ailleurs que les « études » occupaient une place très importante dans 
l’emploi du temps des élèves du secondaire au 19ème siècle, plus importante même que les heures 
de classe. Ces études étaient prises en charge par des répétiteurs ou des adjoints d’enseignement. Au 
20ème siècle, on a assisté à la disparition progressive des répétiteurs et des  adjoints d’enseignement 
dont les missions ont évolué vers l’enseignement. Cette évolution s’achève dans les années 1960, au 
moment même où accédaient dans les établissements de nouveaux élèves qui ne disposaient pas de 
l’appui familial pour effectuer ce travail de répétition des leçons, d’accompagnement des exercices 
et des devoirs, d’aide aux devoirs, etc. Autrement dit, c’est quand arrivent dans le secondaire des 
jeunes issus des classes moyennes ou populaires qu’on renvoie aux familles ce travail essentiel 
d’accompagnement du travail scolaire.[26] C’est en 1985 que, pour la première fois, un texte récent 
évoque cette question pour les lycées et les lycées professionnels. Le ministère se donne alors pour 
objectif « l’amélioration des conditions de travail personnel des élèves » en partant du constat que « 
ce qui manque le plus à beaucoup de lycéens de seconde, c’est la faculté de travail personnel »[27] 

Il n’est donc pas étonnant que la question des études se soit également posée avec force quand se 
met en place le collège unique.

Cette mesure est introduite au collège en 1984. La circulaire de rentrée demande que les emplois du 



temps des élèves soient « conçus de telle façon qu’ils aient la possibilité d’avoir deux à trois heures 
par semaine d’étude surveillée par groupe de quinze à vingt élèves. » Il est précisé que les travaux 
que les élèves réaliseront pendant ce temps seront conçus « collectivement par les équipes 
éducatives. »

Mais la circulaire de rentrée 1985 indique « qu’il appartient aux chefs d’établissement de dégager 
les moyens nécessaires sur leur dotation mais aussi de rechercher auprès des municipalités si des 
aides financières peuvent leur être apportées. » Constatons en passant que le ministère de 
l’éducation nationale n’a jamais eu besoin de faire appel aux collectivités territoriales pour financer 
les heures dites de « colle » dont bénéficient les élèves de classes préparatoires aux grandes écoles : 
dans ce cas tout aussi indispensable, mais particulier il est vrai, d’accompagnement scolaire le 
ministère a toujours pu consacrer les efforts nécessaires.

Au même moment, pour les lycées, on demande aux responsables locaux que « l’organisation 
d’études dirigées [soient] proposées aux communes, département et régions »[28]

La circulaire de 1989 pour les collèges donne la raison pour laquelle il faut aider certains élèves : « 
c’est une mesure de justice sociale que de donner aux élèves, et notamment à ceux issus de familles 
qui n’ont pas encore de tradition de l’enseignement secondaire, l’aide méthodologique et le soutien 
indispensables. » On relèvera ici que, dix années après la mise en place du collège unique, les 
enfants du peuple sont considérés comme des élèves à part, n’ayant pas encore totalement gagné 
leur place dans un collège resté un petit lycée car leurs familles ne possèdent pas la « tradition de 
l’enseignement secondaire. »

La circulaire de 1993 consacre à son tour un chapitre entier au travail personnel des élèves au 
collège en reconnaissant que « la réussite des élèves dépend en grande partie de leur capacité à 
organiser leur travail personnel et à en maîtriser les méthodes. » Le texte de 1993, qui définit les 
études dirigées « comme un élément clé de la pédagogie de la réussite » précise qu’elles permettent 
« d’apporter un soutien méthodologique et une stimulation psychologique aux élèves en difficulté 
scolaire » et demande que l’on accorde la priorité « aux élèves de sixième compte tenu de 
l’hétérogénéité de ces classes. » Mais, une nouvelle fois, l’organisation retenue condamne l’aide au 
travail personnel à l’aléatoire et à la précarité. La circulaire de 1993 suggère en effet, comme celle 
de 1985, que les responsables académiques s’adressent aux collectivités territoriales « en 
complément de l’effort du système éducatif » pour rechercher « des aides financières en vue de 
mobiliser tous les partenaires concernés par l’accompagnement scolaire. » 

La circulaire de 1994 qui consacre un chapitre à « l’aide méthodologique pour tous » car « le 
collège doit offrir une aide particulière aux élèves dépourvus de suivi et de soutien familial et, plus 
généralement, de cet accompagnement parascolaire qui constitue un important facteur d’égalisation 
des chances », confirme le caractère aléatoire des études qui seront « financées sur le contingent 
d’heures à taux spécifique ou de vacations dont dispose l’établissement. »

La circulaire de rentrée 2001 préconise que les parents « soient associés à la démarche 
d’accompagnement du travail personnel tant il est vrai que du regard qu’ils portent sur l’école 
dépend beaucoup la réussite de leurs enfants. » Cela est bien sûr vrai, mais alors que le ministère 
n’a pas la possibilité de faire prendre en charge ce travail d’accompagnement par les enseignants, la 
responsabilité est renvoyée sur des parents qui ne sont pas les mieux armés pour une action qui 
demande tout de même de hautes compétences. On peut également lire que « lorsque les parents 
prennent en compte les contraintes scolaires, soutiennent les efforts dans l’apprentissage des leçons 
et la réalisation des devoirs écrits, ils transmettent aux enfants une culture du travail scolaire. » 
Certes, mais quand des parents ne peuvent pas faire tout cela ? La même circulaire formule une 
suggestion : que des « partenariats soient noués avec des associations dans le cadre des contrats 
éducatifs locaux » et signale que dans de nombreuses municipalités « un suivi scolaire peut être 
assuré par des parents ou des éducateurs, en collaboration étroite avec les équipes éducatives. » 
Autrement dit, dans le cas précis de l’accompagnement du travail personnel des élèves en difficulté, 
il appartient aux partenaires de l’école de prendre des initiatives et aux équipes éducatives de 



collaborer. Et si on renversait la proposition ?

 

3. La place de l’élève dans les politiques pédagogiques et éducatives

 

La difficile articulation des disciplines entre elles dans la construction des apprentissages : la place 
de l’élève n’est-elle que devant les disciplines ?

 

La place de l’élève dans la relation pédagogique qui s’établit avec le professeur est bien sûr au cœur 
de la problématique que je tente de développer devant vous ce matin.

C’est en effet « la relation aux élèves, bien avant les relations aux collègues et à l’institution, qui 
atteste aux yeux du professeur lui-même sa valeur professionnelle. »[29] C’est tellement vrai que 
les professeurs savent bien que les élèves sont les principaux évaluateurs de leur travail 
d’enseignant et qu’ils tiennent à ce titre une place centrale dans leur métier. D’ailleurs, quand ils 
sont questionnés pour savoir à qui ils estiment devoir rendre des comptes, 30 % des enseignants 
(premier et second degré) désignent leurs élèves et 25 % les familles, contre seulement 15 % qui 
désignent l’institution, 10 % la société et 3 % leurs collègues.[30]

Le problème, c’est que cette relation quasi exclusive avec les élèves peut entraîner aussi bien de 
l’enthousiasme, quand les élèves correspondent à l’idéal disciplinaire du professeur, que du 
découragement, quand il y a un trop grand décalage entre le niveau des élèves, leur attitude et les 
attentes du professeur. L’autre problème, c’est l’isolement professionnel de l’enseignant créé par le 
cloisonnement disciplinaire et bien sûr le morcellement que cela entraîne dans la construction des 
apprentissages de l’élève. Dans leur rapport sur l’emploi du temps des élèves au lycée, Dominique 
Borne et François Perret ont pu écrire que ce modèle, qui «associe un professeur, un enseignement, 
une classe, une heure, plonge ses racines dans un passé très ancien [et] n’a pas été sérieusement 
remis en cause malgré les critiques dont elle a pu faire l’objet, notamment dans les années 1980-
1990, certains allant jusqu’à lui reprocher d’être le principal obstacle aux évolutions nécessaires de 
l’école. »[31]

Cette façon d’aborder le travail dans l’établissement est déterminante car elle focalise le temps 
scolaire sur le temps de l’enseignant et non sur celui de l’élève. Nous connaissons le temps des 
enseignants, nous savons peu de choses sur le temps des élèves. Les documents officiels donnent 
d’ailleurs toutes les informations souhaitables sur l’emploi du temps des enseignants, sur celui de la 
classe, mais « l’emploi du temps des élèves est un objet introuvable, non répertorié. »[32] L’élève, 
dans son individualité, « dans sa réalité quotidienne, dans son emploi du temps personnel, est 
introuvable. »[33] Qui connaît, dans un établissement, l’emploi du temps de l’élève le plus chargé et 
celui de l’élève le moins chargé ? Qui sait que dans un lycée d’enseignement général la différence 
entre les deux représente l’équivalent d’une journée sur une semaine ? Dans les résultats de la 
consultation nationale sur les lycées qu’il a conduite à la demande du ministre Savary, l’historien 
Antoine Prost constatait déjà en 1982 que le nombre d’heures de cours des élèves des lycées est « 
trop lourd pour permettre de développer leur réflexion personnelle […], de leur assurer une vie 
équilibrée. » A. Prost proposait de réduire les horaires et d’utiliser les moyens dégagés pour lutter 
contre l’échec scolaire.[34] 

Dans son dernier ouvrage, Hervé Hamon[35] conseille à tous ceux qui s’intéresse aux élèves de 
suivre une classe pendant plusieurs jours, de cours en cours, pour prendre conscience du rythme 
parfois effrayant que nous faisons subir aux élèves. C’est quelque chose en effet que nous devrions 
tous faire, inspecteurs, chefs d’établissement et professeurs dont beaucoup ne connaissent pas 
toujours le nombre total d’heures de cours des élèves de leurs classes dans une journée ou dans une 
semaine. Parfois, même les élèves éprouvent des difficultés à évaluer leur nombre d’heures de cours 



hebdomadaire. Il faut dire que, dans certaines classes, il peut arriver que tous les élèves aient des 
emplois du temps différents. Et enfin, dans quel lycée aujourd’hui consulte-t-on le conseil des 
délégués pour la vie lycéenne au moment de l’élaboration de l’emploi du temps dans 
l’établissement et pour recueillir un avis quant à l’organisation de l’heure de vie scolaire comme 
c’était prévu dans une instruction de 1999 ?

D. Borne et F. Perret constatent néanmoins que le système a connu de évolutions ces dernières 
années. Signalons celle qui a vu l’élève être de moins en moins présent dans sa classe de base et de 
plus en plus dans des groupes divers de dédoublement, d’options ou autres, organisés parfois en « 
heures de quinzaine ». Ainsi, la place de l’élève de lycée aujourd’hui se situe pour un tiers du temps 
scolaire en dehors de sa classe, ce qui complique certes le travail de réalisation des emplois du 
temps, mais qui doit permettre, si l’on en croit la circulaire de 1999, de « favoriser la réussite de 
chacun » et de « répondre plus précisément aux attentes des élèves grâce à des approches 
pédagogiques variées. »[36]

Dans notre histoire récente, de nombreux efforts ont été produits pour rompre l’isolement de 
l’enseignant et mieux articuler les disciplines entre elles. Je veux parler des essais de 
décloisonnements disciplinaires. On peut rappeler[37] l’étude du milieu introduite dans les « classes 
nouvelles » à la Libération, les dix pour cent institués en collège en 1973 qui permettent des 
activités scolaires différentes, les PAE créés en 1982 pour penser autrement le travail scolaire et 
tendre au décloisonnement des disciplines, la pédagogie du contrat prônée dès 1984 autour du 
travail autonome, les Thèmes transversaux des programmes de collège de 1985. Dans le rapport 
annexé à la loi d’orientation de 1989, il est dit que « l’utilisation du temps scolaire est mal adaptée 
aux objectifs actuels de la formation parce que les journées de classe sont trop lourdes, les temps 
morts sont nombreux et la rigidité et l’uniformité dans la gestion pédagogique du temps sont trop 
grandes. » Sont arrivés ensuite dans le paysage éducatif les parcours diversifiés en 1996, les travaux 
croisés en 1998, les itinéraires de découverte maintenant. Ces dispositifs ont connu des fortunes 
diverses, souvent éphémères. Dès 1995, par exemple, on constate que les modules ont connu « un 
certaine rigidité [qui] semble les détourner de leur finalité initiale de réponse aux attentes et aux 
besoins des élèves »[38] Aujourd’hui, par exemple, les IDD sont devenus facultatifs pour certains 
élèves.

Dans les lycées, ce sont les modules introduits en classe de seconde en 1992 et conçus comme « une 
réponse à la diversité des besoins des élèves »[39]et l’aide individualisée en 1999 qui devaient 
permettre de donner un peu d’autonomie et de nouvelles compétences aux élèves mais qui ont été 
presque totalement dénaturés. Ce qui fait dire à certains chefs d’établissement que « Le lycée a su 
s’adapter aux nouveaux élèves, mais pas les enseignants ni les enseignements. »[40]Et puis, ont été 
mis en place avec davantage de succès l’heure de vie de classe, puis les TPE, les PPCP et l’ECJS.

Ces dispositifs ne modifient pas l’organisation traditionnelle du lycée car ils viennent davantage 
s’ajouter et se superposer aux temps d’enseignement qu’ils ne les font évoluer.[41] On peut même 
dire qu’à cause de cela, ces nouveaux dispositifs ont plutôt aggravé la complexité existante, 
notamment des emplois du temps, ce qui n’a pas contribué à les rendre populaires. 

Il s’agit pourtant d’une tentative tout à fait intéressante et féconde pour mettre la construction de la 
citoyenneté au cœur de la construction des savoirs en apprenant aux élèves à travailler 
collectivement autour d’un projet, à apprendre à débattre et à argumenter, à apprendre à faire la 
distinction entre ce qui est de l’ordre des opinions qui normalement s’affrontent en démocratie et ce 
qui relève des valeurs de la République qui échappent par définition au champ de la négociation. 

Ce qui ne manque pas de frapper l’observateur attentif c’est que les TPE ou l’ECJS sont arrivés 
dans le paysage éducatif très largement à la demande des élèves eux-mêmes qui se sont beaucoup 
impliqués dans la consultation conduite à la demande du ministre par Philippe Meirieu sur les 
savoirs au lycée de décembre 1997 à mai 1998. la note de service du 20 mai 1999 qui institue 
l’ECJS le dit d’ailleurs explicitement : « l’enseignement d’éducation civique, juridique et sociale 
répond à une forte demande des lycéens »[42]. La note de service ne le dit évidemment pas, mais on 



sait que la demande ne venait pas de la majorité des enseignants, c’est le moins que l’on puisse dire. 
Si les enseignants se sont finalement rendus compte de l’intérêt des TPE, l’ECJS peine encore 
beaucoup à faire sa place. Comme on le sait il ne s’agit pas d’un enseignement et encore moins 
d’une discipline. Il s’agit d’une éducation civique au sens fort du terme qui concerne en principe 
toutes les disciplines et qui doit être conduite au moyen de débats. Cinq ans plus tard, force est de 
constater que seuls les enseignants d’histoire-géographie se sentent un peu concernés et encore, 
pour certains d’entre eux, parce qu’ils y voient le moyen horaire de boucler leur programme ! Par 
ailleurs, le temps d’ECJS n’est pratiquement jamais l’occasion d’un travail effectué par plusieurs 
enseignants ensemble. On pourrait dire la même chose des heures de vie de classe, quand elles sont 
inscrites dans l’emploi du temps bien sûr !

La place de l’élève ne serait-elle légitime que devant les disciplines ?

Le lycéen de 1998 était pourtant réaliste. Il demandait à la fois de « vrais adultes » et des pratiques 
nouvelles dans l’établissement scolaire. Le lycéen de 1998 ne confondait pas l’élève et le maître, 
mais il voulait que l’école le prépare mieux à l’exercice de la citoyenneté. Ce constat est confirmé 
par une enquête d’opinion réalisée auprès des jeunes de 15 à 24 ans en 1999. Quand on leur 
demande ce que seraient les changements souhaitables dans la société, les jeunes placent en tête 
l’épanouissement de l’individu et en troisième position le respect de l’autorité.[43]

 

Quelle place à l’éducation citoyenne de l’élève ?

 

On peut rappeler que c’est en 1998, que le ministère décide de transformer les comités 
d’environnement social en comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté[44] et de créer les « 
initiatives citoyennes » dans les établissements du second degré. C’est aussi à ce moment que le 
ministère met en place de nouvelles instances de participation des élèves à la vie de leur 
établissement et du système éducatif : les CVL (1998), CAVL (1991), CNVL(1995) et des moyens 
facilitant l’exercice de ces libertés, comme le fonds de soutien à la vie lycéenne ou la Maison des 
lycéens. 

Il ne faut évidemment pas commettre de contresens sur la signification de cette évolution. L’élève 
n’est pas un citoyen au sens strict du terme et nos établissements scolaires ne sont pas des 
démocraties, tout en ayant pour mission de préparer les élèves à prendre toute leur place dans le 
fonctionnement de notre démocratie. Et cela ne peut se faire que si l’on donne à l’élève un rôle 
social à l’intérieur de l’établissement. Autrement dit, ce n’est pas seulement à l’élève qu’il faut faire 
une place dans l’établissement mais également au citoyen en devenir qu’il est aussi.

Cinquante ans avant le rapport tout à fait remarquable du recteur Blanchet sur la vie des élèves et 
des établissements qui préconisait de faire de l’établissement scolaire un espace de démocratie 
vivante, le Plan Langevin-Wallon[45] disait déjà en 1946 qu’il revient à l’école de faire à l’enfant « 
l’apprentissage de la vie sociale et, singulièrement, de la vie démocratique. » Dans cet esprit, le 
fonctionnement de l’établissement est conçu de manière à permettre aux élèves de former un « 
groupe scolaire à structure démocratique auquel l’enfant participe comme futur citoyen et où 
peuvent se former en lui, non par les cours et les discours, mais par la vie et l’expérience, les vertus 
civiques fondamentales : le sens des responsabilités, discipline consentie, sacrifice à l’intérêt 
général, activités concertées et où on utilisera les diverses expériences de « self-government » dans 
la vie scolaire. » Tous les mots sont ici pesés. Par exemple, le rapport ne dit pas que l’école est une 
démocratie et les élèves, futurs citoyens, ne sont pas confondus avec le peuple. Mais l’école doit 
avoir une organisation, « une structure » à caractère démocratique qui permette un apprentissage 
effectif de « la vie démocratique. » Dans ces lignes apparaît bien la visée démocratique du projet de 
réforme de l’enseignement à la Libération.

Les élèves peuvent également exercer leur sens des responsabilités en s’impliquant dans les 



associations de l’établissement. Ainsi, pour les rédacteurs du Plan, la participation à l’organisation 
des coopératives scolaires (c’est « par les élèves eux-mêmes que la coopérative doit être gérée ») 
peut donner « aux adolescents l’expérience des responsabilités et le sentiment de l’importance des 
fonctions sociales. » De même, anticipant ainsi sur nos récentes incitations à l’engagement des 
élèves dans des actions humanitaires, le Plan Langevin-Wallon encourage la participation des 
élèves à « des services sociaux », ces « activités désintéressées » étant un moyen « d’enseigner aux 
jeunes à sortir d’eux-mêmes. » 

Si je cite longuement ce texte, c’est qu’à plus de cinquante ans de distance, il peut encore aider à 
lever les ambiguïtés ou les malentendus que l’on peut observer ici ou là dans le fonctionnement des 
instances qui permettent l’expression et la participation des élèves à la vie des établissements. Ainsi, 
le Conseil de la vie lycéenne est bien un outil d’apprentissage du fonctionnement d’une instance 
représentative et du rôle des élus dans une démocratie, mais ce n’est pas une instance à proprement 
parler démocratique : son président de droit est le chef d’établissement, et les adultes qui participent 
à ses réunions n’ont pas voix délibérative. Les élèves comprennent parfaitement cette distinction 
pour peu que les adultes prennent le temps de l’expliquer.

Par ailleurs, les dispositifs destinés à favoriser un travail sur la citoyenneté (heure de vie de classe, 
ECJS) rencontrent un accueil plutôt favorable de la part des élèves dans les établissements scolaires, 
même si, comme le constate la circulaire de rentré 2003, le « lien entre l’enseignement civique et la 
vie des établissements n’est pas suffisamment établi. »

Mais ce qui doit tous nous interroger, c’est qu’on constate, dans le même temps, que l’accumulation 
des instances représentatives ne favorise pas vraiment l’implication des élèves qui, en réalité, ne 
semblent pas avoir beaucoup d’intérêt pour le « self-government. » dont parlait le plan Langevin-
wallon. 

Il faut aussi remarquer que, si les nouveaux droits accordés aux lycéens font l’objet de textes 
spécifiques, ces droits ne sont pratiquement jamais évoqués dans les circulaires générales de 
préparation de la rentrée dans les lycées de 1992 à 1999. Comme si on ne parvenait pas, victimes 
que nous sommes d’une sorte de strabisme éducatif divergent, à réduire la coupure entre les 
consignes d’ordre pédagogique données dans les circulaires de rentrée et les consignes concernant 
la vie scolaire. Il faut attendre la circulaire de rentrée 1999 signée de Bernard Toulemonde, pour 
que la DESCO dise dans un texte de portée générale que « les établissements sont non seulement 
des lieux d’acquisition de savoirs mais également des lieux d’apprentissage de la citoyenneté. Les 
nouvelles instances de la vie lycéenne mises en place dans tous les établissements, favorisant des 
pratiques plus responsables fondées sur les droits et les devoirs des lycéens. »[46]

On doit à la vérité de dire que, de leur côté, la plupart des adultes ne s’impliquent pas beaucoup 
dans ces dispositifs, refusant ainsi, de fait, d’aider leurs élèves à exercer des responsabilités. Sauf 
exception, les adultes des établissements scolaires prêtent encore trop peu d’attention au point de 
vue des élèves, « à leur manière de percevoir et d’analyser l’éducation qui leur est proposée et la 
place qui leur est attribuée dans les institutions éducatives. »[47] Dans beaucoup d’établissements, 
on déplore un défaut de participation, voire une apathie de l’ensemble des élèves et, encore une fois, 
des adultes eux-mêmes. La participation à la vie de l’établissement risque ainsi de devenir la 
spécialité de quelques uns, alors que l’objectif est la diffusion d’une culture citoyenne chez tous les 
élèves.

Le Plan Langevin-wallon abordait ce sujet sous un angle original, en exprimant le souci de 
développer ce qu’il appelle les deux aspects qui répondent à la hiérarchie des fonctions dans la vie 
en société en régime démocratique : responsabilité du dirigeant, responsabilité de l’exécutant. Ainsi, 
l’école doit-elle organiser les activités scolaires de « telle sorte que tous [les élèves] aient 
alternativement des responsabilités de direction et d’exécution développent conjointement 
l’initiative, la décision, l’intégration volontaire à une activité réglée et collective, la conscience 
scrupuleuse dans l’accomplissement des plus modestes tâches. Il importe en effet d’éviter de 
cultiver en certains l’absolutisme du chef prédestiné et en d’autres l’habitude paresseuse d’une 



aveugle soumission. »

Nous avons, à dire vrai, encore beaucoup de progrès à faire pour mieux prendre en compte cet 
aspect essentiel de l’activité des élèves dans les établissements. Comment reconnaître et évaluer 
l’engagement de l’élève dans la vie de l’établissement et de la Cité ? Les CPE sont certes associés, 
depuis le décret du 11 octobre 1989, au suivi et à l’évaluation des élèves et participent au conseil de 
classe, mais l’intérêt porté par un élève à l’action collective et au bien commun ne fait pas encore 
assez l’objet d’une reconnaissance objective. 

Il s’agit là d’un vaste et vrai chantier à peine exploré. Un chantier essentiel, ne nous y trompons pas, 
car il faudra bien un jour sortir de cette situation qui conduit encore trop souvent les élèves, comme 
les adultes d’ailleurs, « à vivre à côté des autres plus qu’avec les autres »[48]. Mais n’est-ce pas la 
manifestation de la contradiction soulignée par R. Ballion entre « la nécessité de vivre ensemble et 
le fait que, dans notre société, chacun revendique son autonomie au nom d’une liberté qui ne se 
reconnaît d’assises qu’individuelles »[49].

 

La place de la revendication identitaire de l’élève dans l’établissement scolaire[50]

 

Pendant une longue période, en gros les trente glorieuses, notre société a considéré qu’elle n’avait 
plus besoin de mettre l’accent sur l’objectif d’intégration nationale confié à l’école et à juste titre 
par la Troisième République : cet objectif semble alors atteint. La République et la démocratie font 
partie des valeurs communes. C’est à ce moment que René Haby supprime l’éducation civique à 
l’école en 1975. On passe à une autre priorité, l’insertion économique et la mission qui est confiée à 
l’école est d’aider à former des individus participant à la production et à la consommation de 
richesses.

Mais la crise économique qui dure, la montée du chômage et de l’exclusion, la constitution de 
ghettos, les difficultés d’intégration des populations nouvellement arrivées, la montée de la violence 
dans la société et dans les établissements scolaires (souvenons-nous que le mouvement lycéen de 
1990 vient des lycéens de banlieue qui refusent cette violence dans des établissements surchargés 
par la vague démographique) changent radicalement la donne. On le voit bien à la lecture de la loi 
d’orientation de 1989 qui attend de l’école qu’elle « développe la capacité de l’individu à vivre en 
société, ce qui inclut l’éducation à la citoyenneté et aux valeurs de la démocratie. » 

Aujourd’hui, certains élèves contestent le caractère universel et donc la vérité de ces valeurs, 
d’autres, et ce sont parfois les mêmes, affirment une identité individuelle ou collective de nature 
religieuse au sein des établissements. On peut alors comprendre pourquoi l’article 2 de la loi 
d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école juge nécessaire de préciser ou de rappeler 
que « outre la transmission de connaissances, la Nation fixe comme mission première à l’école de 
faire pratiquer aux élèves les valeurs de la République. Dans l’exercice de leurs fonctions, les 
personnels mettent en œuvre ces valeurs. »

Comment peut-on réagir face à ces phénomènes ? 

Disons d’abor que la mise en cause, dans un petit nombre d’établissements, au nom de principes 
religieux, des valeurs républicaines et de ce qui se fait à l’école est une réalité, l’inspection générale 
l’a montré récemment dans un rapport[51]. Les contestations de l’enseignement ou les actions de 
prosélytisme sont des atteintes au principe de laïcité qui doivent être prises au sérieux et combattues 
comme il se doit, même si, heureusement, elles sont loin d’être généralisées[52]. 

Cela dit, la position de repli ou d’opposition de certains de nos élèves vis à vis de nos valeurs ne 
relèvent pas toujours d’une manipulation. Cette attitude repose parfois sur un échec scolaire sévère, 
sur une mémoire blessée ou sur un sentiment d’exclusion.

Il ne s’agit évidemment pas d’une excuse mais de comprendre pourquoi, à certains moments, les 



valeurs que nous promouvons n’ont pas beaucoup de légitimité a priori et que, d’une certaine façon, 
nos valeurs de liberté, d’égalité et de fraternité peuvent apparaître aux yeux de certains élèves 
comme un catéchisme parmi d’autres, ou une incantation qui relève plus d’un particulier propre aux 
dominants que de l’universel. 

Par ailleurs, avons-nous suffisamment conscience que certains de nos élèves subissent un 
communautarisme de fait en vivant dans des ghettos désertés par ceux qui ont la possibilité d’aller 
vivre ailleurs[53] ? Dans ce cas le communautarisme n’est évidemment pas choisi mais il est le 
résultat d’une ségrégation. Il s’agit ici d’un enfermement et d’un appauvrissement subis[54] car, 
généralement, comme le disait Michelet, « ce n’est pas volontairement que l’esprit se resserre. »[55]

On ne laisse jamais impunément une population, et donc des élèves, s’enfoncer dans l’échec ou 
dans un sentiment d’exclusion. Pour rester un instant encore avec Michelet, rappelons aussi 
l’avertissement qu’il donnait à ses étudiants en 1848, avertissement toujours valable : « nulle 
fraternité hors du droit, nul amour dans l’iniquité, nulle alliance hors du cercle que doit tracer la 
justice. »[56] Et avons-nous suffisamment entendu la mise en garde de Jaurès : « La République 
française doit être laïque et sociale, mais restera laïque parce qu’elle aura su être sociale » ? 

Le pire évidemment serait d’utiliser la question laïque pour éviter de poser la question sociale.

Rappelons ensuite qu’une affirmation identitaire, individuelle ou collective, n’est pas en soi 
illégitime et ne conduit pas obligatoirement au communautarisme. 

Quand on regarde ce qui se passe dans les établissements scolaires on voit des exemples 
d’itinéraires identitaires,[57] comme la revendication identitaire par le « look », revendication qui 
nous choque parfois sans pour autant faire trembler la République sur ses fondements. 

Ce que je veux dire c’est que l’affirmation identitaire n’est pas forcément à chaque fois une source 
de désordre. Quand des élèves d’un même village ou d’un même club sportif se rassemblent dans la 
cour de récréation, personne ne trouve à y redire. Quand des élèves d’origine portugaise font de 
même, on pense généralement que c’est pour une raison folklorique. Et bien, quand des élèves dont 
les familles sont originaires d’Afrique du nord se regroupent, il ne s’agit pas forcément à chaque 
fois de communautarisme. Ou alors, il faudrait aussi s’interroger sur une forme de « 
communautarisme » propre à quelques unes de nos classes préparatoires aux grandes écoles. 

Certains de nos élèves de confession musulmane sont davantage visibles aujourd’hui qu’il y a vingt 
ans ? Cela peut en effet poser un problème mais n’oublions pas que la revendication identitaire est 
aussi un apprentissage de la liberté. Et puis, ce n’est pas pour autant qu’il faudrait regretter l’époque 
« où les musulmans ne faisaient pas de bruit, restaient discrets, se contentaient, finalement d’être 
des travailleurs immigrés. »[58] 

La question me semble-t-il n’est donc pas de savoir s’il faut refuser l’affirmation identitaire de nos 
élèves, mais de savoir comment faire pour concilier cette affirmation identitaire et l’unité de la 
République. Autrement dit, comment trouver des « accommodements raisonnables »[59] et poser 
des limites dans le respect du principe de laïcité ? Comment passer des « petites patries » 
identitaires à la « grande patrie » nationale ?

Il me semble que c’est d’abord en faisant comprendre qu’en République une liberté, y compris celle 
d’affirmer son identité particulière ou collective, n’est jamais absolue et qu’elle est toujours 
encadrée par la loi. La loi de mars 2004 sur les signes religieux ostensibles est un exemple de cadre 
donné à la liberté d’expression des élèves. 

Deuxièmement, l’affirmation identitaire ne doit pas se construire de façon conflictuelle, « sur le 
rejet de ce qui est commun à tous les français et qui constitue l’identité nationale et républicaine de 
la France. » [60] Autrement dit, les acteurs de la vie scolaire au sein de l’établissement doivent 
veiller à ce que la revendication identitaire ne s’oppose jamais à l’acceptation de règles de vie et de 
valeurs communes, comme la stricte égalité entre les élèves et la liberté de tous. Dans cet esprit, 
faire en sorte que les repas du restaurant scolaire prennent en compte les différentes appartenances 



est évidemment possible ; ne plus servir du tout de porc à la table commune est une atteinte majeure 
et inadmissible à nos valeurs d’égalité et de liberté.

Et nous touchons ici à une troisième limite, fondamentale, à l’acceptation de l’expression d’une 
identité d’appartenance, c’est que cette expression n’empêche pas ceux qui le souhaiteraient de 
quitter cette appartenance. Autrement dit, l’école doit absolument refuser toutes les pressions que 
certains groupes d’élèves ou d’adultes chercheraient à exercer sur d’autres élèves ou adultes au nom 
d’une obligation d’appartenance à une identité particulière. Je pense notamment aux pressions 
inadmissibles qui s’exercent parfois dans certains établissements pour l’observance de rites 
religieux, aux pressions à l’encontre des jeunes filles ou aux contestations de la mixité filles-
garçons. 

En vérité, le sentiment d’appartenance à la République française et l’adhésion à ses valeurs est une 
construction et il revient à tous les acteurs de la vie scolaire de donner les clés pour permettre un 
enracinement de l’idée républicaine et une émancipation de tous. Ces clés sont plus à rechercher du 
côté d’un accueil raisonné et encadré des différences que du côté d’un arrachement brutal aux 
particularités portées par tels ou tels de nos élèves.

Claude Nicolet l’a dit magistralement en 2003, lors du regroupement national des correspondants 
académiques chargés de la « prévention des dérives communautaires » organisé par la DESCO[61] : 
être Français, nous savons ce que cela veut dire depuis le 14 juillet 1790, fête de la Fédération, mais 
nous l’avons oublié. Etre Français n’a pas pour fondement le droit du sang, car « cela renvoie à 
l’idée de race et de filiation » et « ce n’est pas recevable en termes républicains ». Etre Français, n’a 
pas davantage pour fondement le droit du sol car cela « renvoie à la féodalité : celui qui naît à tel 
endroit appartient à celui qui règne à tel endroit. »

Ce qui fait « la nationalité-citoyenneté, c’est le consentement, le fait d’accepter de faire partie de la 
Nation ». Cette adhésion aux valeurs communes ne veut pas dire que l’on oublie qu’on est aussi 
d’origine picarde ou d’origine maghrébine, mais cela veut dire qu’on accepte les valeurs communes 
de la Nation.

Et, comme on ne peut pas adhérer à des valeurs sans les connaître, on voit immédiatement le rôle 
fondamental de l’école.

  

 

Au total, et pour conclure, à quelles conditions la place faite à l’élève dans l’établissement scolaire 
sera-elle la plus satisfaisant possible ?

La première de ces conditions est que l’établissement soit accueillant. Je veux dire par là que 
l’établissement doit attendre l’élève qui arrive et lui faire comprendre qu’il est attendu et qu’il a, 
comme ses parents, une place dans l’établissement qu’il soit pauvre, riche ou handicapé. Personne 
ne doit se sentir étranger dans un établissement de la République. Sanctuaire ou pas, l’établissement 
n’est pas d’abord un mur sacralisé à franchir plus ou moins difficilement, c’est d’abord un accueil 
éducatif.

L’établissement doit aussi être juste. Les élèves ont un sens aigu de l’injustice. Et, pour eux, 
l’injustice commence avec une note mal comprise, une orientation non désirée, une sanction ou une 
exclusion incompréhensible, une punition collective. Mais un établissement juste n’est pas un 
établissement laxiste. Les élèves ne s’y trompent pas qui sont souvent les plus sévères en conseil de 
discipline pour sanctionner les dérapages de certains d’entre eux.

L’établissement doit enfin être respectueux. Même si le mot respect est aujourd’hui un peu 
galvaudé, soyons persuadés qu’un établissement scolaire dont tous les membres, adultes et élèves, 
sont réciproquement respectueux, c'est-à-dire attentifs aux autres, aux personnes et à leurs droits, 
attentifs aux règles communes, est un établissement plus à l’abri qu’un autre du désordre et de 
l’injustice. Un établissement respectueux est aussi un établissement ambitieux pour tous ses élèves. 



Tous les élèves peuvent réussir et donc tous ont leur place dans l’établissement.
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